
fine choisir une poupée aux cheveux d'étoupe 
et au regard an coin. 611» an est ravia_ 'Jn 
peu ptoe loin, soudain, 4e nouvelles pres

sions, des yeux suppliant, des pe. 
ttts pieds s'agitent autour des 
miens. U tant une votture pour 
mettre la donzella *. la robe ver
te. Ont, mais... Enfin, «a pour la 
voiture I J'aperçoU des toeroeaux, 
a roulettes.,. Je tourne vite à 
gauche... et, v*lan... ma votai en 
lace de merveilleux chemins da 
fer lilliputiens. Voies de garage, 
signaux, romantiques tunnels, 
riec ne manque. 

— « Un train ! cria m» fttle. 
Achète le train pou' < Zssn ». papa... Oui, 
pA'que Zean prendra la votture a Mono... ». 

Cest évidemment une raison. Donc, pour 
éviter les disputes avec le petit frère, prêtions 
on train. Il en est un & iôO fr. qui déraille 
aussi bien qu'un autre à 9 fr. 95. Emportons 
.u dernier. 

Il me semble maintenant que .' ferais bien 
de m'en aller... Ah ! oui 1 il y a encore cette 
horreur, ce singe vert qui nous regarde... 

— • Là-bas. il y en a un plus grand et un 
plus beau... Allons voir... ». 

La-bas, c'était la sortie libératrice.... Et 
alors, malgré la poupée au regard en coin, la 
voiture à capots et le train lilliputien, la sais 
dans b e a u yeux qui ont failli pleurer-

Heureux les enfants, car Je royaume des 
Jeux est à eux I Ils vont se créer un petit 
monde avec des Joujoux qu'ils casseront «-
main • pour voir ee qu'il y a dedans »... 

Il est des grandes personnes qui ne font 
pas autre chose... 

• Heureux les enfants... » Mais ceux qui de
vront se contenter d" regarder les étalages de 
Jouets, les déshérités, les enfants de parents 
pauvres T Les enfants qui pâtissent du froid, 
de la faim, du manque d'hygiène, du manque 
de Joie T 

Mon. en vérité, ce temps ne doit pas être k 
l'oubli... U est des œuvres cha- __ 
ritables qui ont des gestes i V ~ J " ^ ' T 
émouvants de bonnes pen
sées... Nous ne pouvons pas 
faire, évidemment, que tout le 
monde soit heureux quand 

ous le sommes... Nous n'avons 
pas ce pouvoir magique... Mais 
nos petites fêtes seront de bel
les fêtes si nous associons la 
misère humaine a nos Joies... Ce n'est pas - n 
sacrifice a faire... c'est du bonheur à donner 
et à se donner... 

Hubert FOURRIER. 

De nouveaux corps de militaires 
de notre région découverts 
dans ia région do Péronne 

Le service de l'état civil militaire vient de 
'découvrir dans la région de Péronne les res
tes de militaires qui ont été identifiés. Ce 
sont : Eugène Desprez, classe 1903 (Soissons) ; 
Eugène Marchand, classe 1916 (Saint-Brieuc) ; 
Jean Anfraut classe 1900 (Maçon) : Cootrieux, 
classe 19U iGuingamp) : Honoré Lehnert, 
classe 1910 (Seine 1" bureau) : Joseph Ven. 
cent, classe 1914 :Nantes) ; Marius Vialau. 
classe 191* (Avignon) : Albert Maintier 
(Tours; ; Genta Suzac. classe 1915 (Bordeaux); 
Henri Fauchereau, classe 1912 (Versailles) ; 
Eugène Moulin, classe 1916 (Pont-St-EspriÙ ; 
Clément Bourguignon, classe 1916 (Châtelle-
reulti : Michel Kriel. classe 1913 (Seine, pre
mier bureau) ; Casimir Gratteplanohe classe 
J?lÛ..lArr*»f i Fidèle Chaope, £jasse 1910 <•*-
ftî™\fm>jri CftUlainne. cU5*e ÛÔt fBInicr: 
BajfnTdnd^fiefiottt, el,as*e 191* JLtUgJt Edouard 
BoUet, classe 1907 (Belley) : Elle Bouchfgny. 
classe 1909 (Versailes) : Alain Abgralle, classa 
1916 (Brest) : Antoine Diane classe 1914 <Ve-
lenetennes) ; Etienne Garderie classe 1910 (du 
Merd) ; Louis Goufcert, classé 1910 (Riom) et 
•m sersrent mitrailleur du 73' régiment d'in
fanterie 

CHAPEADX ABBAYE2Rt t-et1tLÏr 

UNE CHAINE D'UNE VALEUR 
DE 174.000 FR. VOLEE 

CHEZ UN BIJOUTIER A PARIS 
Vers 9 heures, hier malin, un indiivdu se 

faisait présenter par un bijoutier de la rue 
de Provence, a Paris, un choix de Joyaux. 
Profitant d'une minute d'inattention du com
merçant, il réussit a subtiliser une chaîne en 
platine et brillants d'une valeur de 174.000 tr. 
et s'est enfui Une enquête est ouverte. 

SALENORICR. — Samedi M détwmkr* isti. 
SoiaU : Lever U t U ; coucher à 15 a. te. 
Loue : Lever 4 S h. *l ; coucher i u ». a 
Au lourd bol : Saint» Iononcents ; demain : 

Sainte KléonoK. 
MtTtOaOLOCIC. — Station S* LUI*. — OSaOr-

VSUon* tslta» le m décembre 1M9, a m heures : 
Baromètre : 754 m/m 8 ; baisse depuis la veille 

k U b. : i m/m 1. 
Tbermomètre : Fronde : 7.3 : minlraa 9.0, atteint 

a s h. 30 : maxlma 8.4. atteint à 1S beurea. 
Ktat hygrométrique : 97 ; hauteur d'eau tombée 

danois la, teille t 18 heures : 9 m/m i . direcuon 
du vent nid-ouest • force : asset fort : Dlrec-
Uoo Sa» Dosires i sud ; état du ciel : couvert. 

Temps Drobable Dour samedi : Très frais, bru
meux 

PRÉVISIONS SB L'OFFICE NATIONAL. — R*. 
tsan Mars. — Temps médiocre : ciel alternati
vement couvert avec pluie et très nuasetu avae 
balle» èckalTrsea et quelques avéras» ; Vent de 
•acteur aud-ouast. t a le mètres ; Température 

Le débat sur la politique extérieure 
hier à la Chambre 

s ... HUIT» DS Ut MBIl t l I I HiOn t s M ^ a a 

u Que chacun prenne èem 
responsabilités » 

M. FRANKLIN-BOLILLO.N, reprenant la pa
role, s'inquiète des déclarations contre le 
Traité da Versailles du pacifiste nltomaTHl 
Arnold Reichberg. 

M. BRIAND précisa que celui-ci a simple
ment participé a l'élaboration des accord» 
économiques a côté de son frère. Mais 
M. Brland se déclare las de toutes ces criti
ques, qui n'apportent aucune idée nouvelle. 
< Que chacun prenne sas responsabilités i la 
Gouvernement n'ira ni à La Haye, ni a Lon
dres sans avoir l'absolue confiance do a 
Chambre. (Applaudissements;. 

M. Louis MARIN constata que sur certains 
points, il est complètement d'accord avec 
M. Briand. IL choisira son heure pour enre
gistre un désaccord. La suite de son discours 
est alors renvoyée a l'après-midi. 

Le discoure de M. Louis Marin 
A la reprise, a 15 heures. M. Louis MARIN 

continue son discours. U répète qu'il n'y a pas, 
à l'heure actuelle, un règlement définitif et 
complet des réparations. 

U précise que les annuités conditionnelles pré
vues par le plan Young et payées par la banque 
des règlements internationaux sont précaires, car 
elles sont subordonnées a la bonne volonté de 
1 Allemagne. 

U rappelle que M. Stresemana lui-même, le 
2* juin 1921», avait laissé entendre combien l'exé
cution des garanties prévues par le plan Young 
serait délicate après une période de dix années. 
Le docteur Schacht lui aussi, avait prévu cette 
difficulté. Et M. L. Marin affirme que toute la 
presse allemande est opposée au plan Young. 

Puis parlant de l'armée allemande, il en sou
ligne la puissance et l'organisation. Il aborde 
enfin la question de la sécurité et des répara
tions, liées en {onction de l'occupation de la 
Rhénanie. 

M. BRIAND l'interrompt alors et déclare : 
« Que préconisez-vous ? dites nous : a Ce que 
vous fuites n'est pas conforme au traité, nous 
avons d'autres idées, laissez nous les appliquer >. 
Cela Je le comprendrais mais je ne comprends 
pas que l'on nous maintienne a notre place ». 
IRirefl. • 

• Nous non plus, répond M. Marin, nous no 
voulons aucune équivoque ». 

Puis comme l'orateur conteste les raisons juri
diques de l'évacuation, M. André TARDIEU. de 
sa place, rappelle que Clemenceau et lui, pen
dant cinq mois, ont lutté contre les Alliés : An
gleterre. Etat-Unis et Belgique, qui ne voulaient 
pas de l'occupation de la Rhénanie. 

Enfin, son temps de parole étant écoulé, M. 
Marin doit terminer son discours. Et la discus
sion générale est close. 

Le président donne lecture du chapitre 1* : 
(Traitement da ministre, traitement du person
nel et de l'administration centrale. 5.961.340 lr.| 

M. Paul HEYNAUD rappelle les paroles du 
Président du Conseil, qui, au début de la discus
sion générale, avait dit son intention d'obtenir 
un vote sur le chapitre 1" pour partir absolu
ment libre a La Haye, en sachant les intentions 
exactes de la Chambre. Il faut donc une situa
tion claire. 

M. TARDIEU monte alors à la tribune. 

M. Tardleu à la tribune 
Le Président du Conseil insiste pour obtenu-

un vote clair, a la veille des prochaines confé
rences. Puis il rappelle dans quelles conditions 
eurent lieu les négociations de La Haye. 

On voulait passer du provisoire au définitif, 
réaliser un certain nombre de novatlons et de 
transactions. U y s eu des avantages pour l'Alle
magne, notamment l'évacuation anticipée d'une 
partie de la Rhénanie, l'évacution de la premiers 
zone, a eu lieu 4e novembre 1935 t janvier 1926. 

Si, au retour des vacances, le gouvernement a 
été renversé, c'est parce que la Chambre a cru 
que l'évacuation de la troisième zone était com
mencée. 

U n'y a pas eu d'échec de la France a La Haye. 
M. Snowden a défendu les droits de son pays. H 
n'a pas obtenu complète satisfaction. Le gou
vernement va maintenant aux deux conférences 
de La Haye et de Londres. 

Les points sur lesquels 
le Gouvernement 

est décidé à ne pas céder 
Les minisires français iront là-bas et présen

teront un front uni pour faire triompher les 
thèses françaises, qui tendent à réduire au mi
nimum les points en litige, n y a des points 
qu'il n'y a aucun inconvénient à préciser, parce 
que L* gouvernement est décidé k ne pas céder 
sur eus et qu'il est bon pour cela ds s'appuyer 
•UT le Parlement. 

a Ces points sont le maintien intangible du 
principe de la nart inconditionnelle du plan 
Young qui nous est affectée ; U maintien des 
capacités de mobilisation qui permettront au 
plan Young de prendre toule sa valeur ». 
M Tardieu souligne alors l'intérêt essentiel 
pour la France et pour la paix que cette com-
rnercialisatJon soit réalisée b> plus tôt possible. 

Les négociations d'après-guerre 
Puis après avoir souligné aveo quels soins 

minutieux le gouvernement a préparé les dis
cussions internationales crut vont s'ouvrir, le 
Président du Conseil regrette que l'on continue 
a oublier ce que le traité de la victoire a donné 
à la France. • On oublie trop, dit-il, la lutte 
que nos négociateurs ont dû soutenir pour obte
nir les solutions da traité, en luttant pied a 
pisd pendant cinq mois. Quand on sait cela, 
on garde le nom de Clemenceau dans le coeur» 
tvits aptl««disse*nents nombreux bancs. 

M. TARDIEU montre alors que « les autres 
de nos alliés qu'on suppose toujours plus 
intelligents que nous n'ont pas obtenu tout de 
suite ce qu'ils demandaient. Mais U est de 
mode de dire que la France a tout cédé ». 

• M. Franklin Bouillon, ajoute-t-U. a de
mandé a la Chambre l'intangibilité du traité 
de Versailes : cela m'a console de ses attaques 
de 1919, car il faut que dans cette affaire la U 
se soit trompé au moins une fols (rtres). Le 
Président du Conseil critique ensuite les cita
tions faites par MM. Mandel et Reibel. 

Puas 11 invite ses collègues k ne pas sa jeter 
à la tête des documents anciens et contradic
toires ; Il est préférable de es tourner vers 
l'avenir. 

a Nous sommes un Gouvernement 
solidaire » 

M. TARDIEU donne ensuite d'amples ren
seignements sur l'organisation de notre fron
tière. « Demain, ajoute-t-il, ta Chambre votera 
les projets et les marchés seront passés >. 
- Puis il déclare qu'il n'oublie pas les droits 

que lui donnent les artiaos 41 et 43 du traire 
de Versailes et les articles de Locarno. Il fora 
fonctionner les oemmlsslono do contrée si 
o'est néoeesairs. Et II affirme que le Jour où il 
faudra que la France dite non, Il saura dire 
ces trois lettres. 

Par une vieille manœuvre, poursuit-il, on 
essaie d'opposer Briand à Tardieu. Mais nous 
vivons fort bien ensemble ; nous constituons 
un objectif pas facile a descendre. Noue som
mes un gouvernement solidaire o'est la vé
rité constitutionnelle I îVUs a-ppl. nombreux 
bancs). Le 2â octobre M. Louis Marin a réussi 
uns opération. 11 en ajourne le renouvelle
ment, mais je lui dis amicalement : • Ce sont 
des choses que 'on ne réussit pas deux fols ». 
(Riras). Je parle de tout cela à ma manière, 
qui n'est peut-être pas classique. Depuis dix 
ans. Il n'y a qu'Herriot et moi qui soyons 
arrivés comme nouvelles recrues dans le syn
dicat des présidents du Conseil. (Rires). Vous 
savez très bien que je ne tiens pas au Pou
voir, je n'ai rien fait, au contraire pour 
l'avoir ; mais, quand je l'ai, je mets mon 
point d'honneur a m'en servir au maximum 
pour le triompha des idées oui sont les 
miennes. 

« Maintenant, l'objet immédiat, c'est La 
Haye et Londres, SI la Chambre ne veut pas 
que' le Gouvernement y aille qu'elle le dise 
vite pour que le; successeurs.' avant de pren
dre le train jeudi, aient le temps da consulter 
les dossiers. (Rires). 

« La question Briand-Tardieu se pose. SI 
des hommes de gauche supposent que ma 
présence a la tête du Gouvernement est un 
danger pour la politique de paix de M. 
Briand, qu'ils le manifetaent I Si des hommes 
de droite estiment que la présence de M. 
Briand1 à mes côtés diminue leur confiance, 
qu'ils le disent : nous sommes solidaires. 
(Vifs appl. sur presque tous les bancs). 

< M. Paul Ref/naud, a la demande du Gou
vernement, va provoquer le scrutin avec 
question de confiance. Il faudrait changer 
quelques lettres de ce mot. La question de 
confiance On la pose tous les jours pour des 
qusetlons'plus ou moins graves. Dans un dé
bat comme celui-ci. c'est Ta question de cons
cience qui se pose pour le gouvernement qui 
a la volonté de bien faire et pour y répondre. 
c'est à vous que je fais confiance. (Vifs appl. 
au centre et divers banes droite et gauche)* 

LE VOTE DE CONFIANCE 
M. Renaudel reprocha à M. Tardieu d'avoir 

une « politique extérieure qui s'appuie sur la 
réaction ». M. Herriot donne acte à M. Tar
dieu que la politique extérieure n'est plus 
celle de M. Briand, mais celle du Gouverne
ment tout entier. Il déclare donc que le grou
pe radical s'abstiendra dans le vote de con
fiance. M. Franklin-Bouillon dit qu'il ne peut 
voter pour le Gouvernement. 

M. RICOLFl meut ensuite aux voix la pro
position do M. Paul Reynaud tondant au ren
voi à la commission du chapitre premier, pro
position repoussée par Is Gouvernement, qui 
a posé la question do confiance. Le scrutin a 
Mou dans une vive agitation. Sauf quelques 
rares exceptions, toutes le» gauchos s'abs
tiennent. 

Après une suspension de séance, le Prési
dant proclame que le renvoi à la commission 
du ohapitre premier est repoussé par S4x voix 
oontro 17. 

Une bombe explosa 
dans une Banque 

k Golfe J u a n 
Hier matin, a quatre heures, une bombe a 

fait explosion dans le bureau ds la succur
sale d'une banque marseillaise, a Golfs Juan, 
détruisant complètement le bureau. 

Le coffre-fort a été éventré, mais aucun 
vol n'a pu être commis, la recette de Ut 
journée étant retirée chaque soir et trans
portée k la succursale de Cannes. 

Le sous-préfet de Grasse s'est rendu sur 
les lieux, ainsi que les autorités. 

Le krach de la Banque 
des Flandres 

Plusieurs plaintes ont été déposées 
à Hazebrouck 

Comme nous l'annoncions hier, plusieurs ha
bitants ds la région d'Hasenrouck étaient vic
times de la déconfiture de la- Banque des Flan
dres. En effet, le commissariat d'Hazebrouck 
vient d'être saisi de plusieurs plaintes, notam
ment de deux personnes d'Hazebrouck. La pre
mière a versé, a la date du 6 novembre, 
Ï.855 francs a l'agence d'Harebrouck pour deux 
actions. Elle n'a reçu aucun titre. L'autre a 
versé 796 fr. 30 a la date du 10 novembre pour 
1/10* d'action de Bruay ; ene reste avec son 
reçu. 

D'autre part, émanant de Thiennes, une let
tre relate qu'une personne a versé le montant 
de 2/10* d'actions de Bruay depuis juillet et n'a 
reçu qu'un avis disant que les titres avaient 
été achetés. Elle s'est présentée .1 l'agence d'Ha
zebrouck, mais il lui fut répondu que la mai
son mère n'avait pas transmis les titres. 

La gendarmerie a reçu une plainte de 
M, Bellengier Abef, d'Haverskerque, ouvrier 
agricole, qui a déposé, te 3 juillet, une somme 
de 1.8» francs pour diverses actions. 

Un facteur retraité des P.T.T. 
tué par une automobile 

à Saint-Amand 
Un accident mortel d'automobile s'est produit 

hier, vers 16 h. 30, a St-Amand a 1.500 mètres 
environ de l'agglomération, sur la route n* 1 da 
Saint-Amand a Orohies, dans les circonstances 
suivantes : 

M. Robert Csron, chef des musiques de Saint-
Vmsnd et d'Anzin, revenait en automobile ne 
Li direction de Lille. Uns autre automobile ve
nant de St-Amand et dont les phares étaient al
lumés le croisa, M. Caron mit les siens en veil
leuse. Un cycliste et un tombereau le précédaient 
tenant la droite de la route. Dans l'obscurité, M 
Coron continua sa route et, malheureusement, 
ôccrooha le cycliste qu'il renverse. Le mouve
ment qu'il fit pour éviter ce cycliste Emile Le 
sage, âgé de 59 ans. (acteur des postes, retraité 
depuis un mois et demi, demeurant rue de Lille, 
le jeta sur le tombereau que conduisait M. Fer-
nand Doteront, âgé de 49 ans, cultivateur an Hs-
feau de La Bruyère, mutne de guerre. Le cheval 
effrayé fit un écart sur la gauche et renversa le 
conducteur qui se releva avec des contusions 
sans gravité. 

U n'en était pas de même du cycliste qui le-
meurait étendu sans connaissance. On le trans
porta a l'hôpital de St-Amand où il succomba en 
arrivant des suites d'une fracture du crâne. 

M. Lesage était marié et père d'une tille ma
riée. M. Lepouille, commissaire de police. s'e>t 
rendu sur les iieux pour procéder eux constata
tions d'usage et avisa ensuite le Parquet de Ya-
lenciennes de cet accident mortel. 

L'enquête se poursuit. 
• o . 

Mort de la victime de l'accident 
d'auto de BiHy-Montigny 

Nous avons annoncé hier l'accident d'auto an» 
cours duquel fut grièvement blessé M. Léon 
Lourdel, Î5 ans, aide-charpentier, demeurant rie 
Victor-Hugo a Billy-Monuguy. Transporté Im
médiatement à l'hôpital de Lens, le malheureux 
v est mort jeudi, k SS heures, après d'horribles 
souffrances. 

La gendarmerie de Bflly-Montigny continue 
son enquête pour déterminer les responsabilités. 

Le meurtre d'un dépoté 
à Rlo-de-Janeiro 

Le député Lopez, qui, ainsi que nous l'avons 
annoncé hier en dernière heure, a tué un de 
ses collègues a la Chambre brésilienne, a été 
ministre de l'Agriculture. 

C'est a la suite d'une violente altercation 
que le meurtre a été commis. Des témoins 
disent que le fils de M. Lopez a frappé k coups 
de canne M. Souza Silho et, comme ee dernier 
se disposait a riposter a coups de couteau, 
M. Lopez fit feu sur lui. 

M. Lopez a été arrêté. C'est dans les couloirs 
de la Chambre que s'est déroulé ce drame. 

Les côtes espagnoles 
ravagées par la tempête 

Deux bateaux ont coulé : 
un marin a été noyé 

Une tempête d'une extrême violence règne 
sur les cétes espagnoles. 

A Santander, un voilier a coulé, mais son 
équipage a été sauvé. 

Au Ferrol, une péniche chargée de sable a 
également coulé et un membre de l'équipage 
a péri. 

Plusieurs bâtiments ont dû se réfugier dans 
le port du Ferrol, fuyant devant la tempête. 

Les équipages de ces bateaux ont déclaré 
que l'aspect de la mer est effrayant 

A Gijon par suite de la tempête, un pan de 
mur dune maison en construction s'est 
écroulé, blessant grièvement une personne 
qui passait au même moment. 

Le disparu de Flines-lez-Mortagne 
a été retrouvé noyé 

à Mortagne - du - Nord 
Nous avons, en son temps, signalé la dispari

tion de Adolphe Ostremmerie, 25 ans, manœu
vre k rnirres-Isz-Mortaflne. 

La veille de la St-Eloi. Detremmerie qui était 
gai, se querella, Vers SI heures, A la sortie d'un 
estaminet avec plusieurs consommateurs. Une 
rixe éclate : des coups furent échangés et depuis 
lors l'ouvrier manoeuvre n'avait plus donné de 
ses nouvelles. 

Orverses hypothèses furent envisagées : crfcns, 
suicide, occident et sa disparition Ht couler beau
coup d"encre... 

La brigade mobile de Lille se rendit même car 
les lieux pour ouvrir une enquête. 

Le corps de Detremmerie vient d'être retiré 
du canal de la Scarpe, a MortagnadUnNord. 

La gendarmerie avisée se rendit sur tes Meut: 
F »ur procéder eux constatations d'usage et «vi
sa 1e Parquet de Valenciennes. 

M. le docteur de Lauwereyos, médecin-légiste, 
s'est rendu a Mortagne pour pratiquer l'autopsie 
du cadavre : d'après ses condusions, Detrem
merie s'est nové accidentellement. C'était lîhypo-
t..èse que noue avions envisagée. 

Un complot découvert 
au Japon 

On mande de Tokio que 300 Coréens, pour la 
plupart étudiants, ont été arrêtas a Tokio après 
la découverte d'un complot dont le but aurait 
é!t} un coup de main au ministère de l'Intérieur. 
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COUR D'APPEL DE DOUAI 
Ménagère irascible 

Furieuse des remontrances que le garde lut 
faisait quant à la propreté du fil d'eau, la 
dame Buzard. d'Hénin-Liétard, l'Injuria. 211e 
fut condamnée a Béthune k 50 fr. d'amende. 

La Cour confirme c* jugement. 
Les affaires de récupération 

frauduleuse 
Par un accord passé ls 9 juillet 1919 avec 

le gouvernement anglais, ls gouvernement 
français se rendait acquéreur de tout <e 
matériel, tuyauteries, accessoires, etc.... des 
postes d'sau établis pendant la guerre, par 
les armées britanniques, a l'est de la route 
nationale do Doullsns à Llllers 

C'était une formidable installation; évaluée 
a quatre-vingts millions de francs. 

A la suite de cet accord, l'Etat concéda ses 
droits ds récupération aux Tréftleries du 
Havre, dont l'entreprise Berge était le man
dataire. . 

Or, une certaine quantité de tuyaux ds 
plomb intéressant la canalisation de la région 
de Gouy-Servins ayant disparu, une enquêté 
fut ouverte, qui amena l'inculpation de plu-

Le projet rectificatif de la loi 
sur les Assurances Sociales 

T-"T->aaaiin%-«aeav)asf»a'H'iT"'*ii" 

Les importantes décisions prise* par la Commission sénatoriale 
de l'hygiène qui a terminé l'examen de ce projet. 

La Commission sénatoriale de l'Hygiène en 
a complètement terminé avec l'examen du 
projet rectificatif de la loi du ô avril UN0 
sur les Assurances sociales. Voici un résu
me des décisions prises par la commission, 
décisions qui doivent encore être examinées 
par les trois commissions : des Finances, de 
l'Agriculture et du Commerce. 

La double contribution du salarié 
et de l'employeur 

Le montant do ta double contribution du 
salarié et do l'employeur no sera pas calcu
le d'après ls salaire réel mais représentera 
uns sorte ds forfait qui variera suivant la 
catégorie dans laquelle sera rangé l'assuré 
en raison de son gain probable annuel. 

Les salariés touchant moins de 4.500 fr. 
par an soit on moyenne moins do 15 fr. par 
Jour, appartiendront a la première catégorie. 
Ils devront verser 0 fr. 50 par Jour, 3 fr. par 
semaine, i l fr. par mois, 144 fr. par an st 
leurs employeurs dos sommes d'égale va
leur. Los salariés gagnant annuellement plus 
do 4.500 fr. et moins do 9.600 fr. soit entre 15 
et 31 fr. par Jour, appartiendront k la deu
xième catégorie ; lotir cotisation sera de 1 fr. 
"• r_i 0 u r» 6 fr. par semaine, 14 fr. par mois 
et ï*8 fr. par an et II s'y aioutora une cotisa
tion d égals valeur versée par leurs em
ployeurs. 

Las salariés dont la rémunération annuelle 
•"•* ?ffi? , , ,• , , ^• • 9.600 fr. mais Inférieure 
ï U ïw• , ! , f "'• • "•"•««• : 15.000 fr., «.000 fr. ou 
W.000 franos, suivant les charges de famille, 
qui toucheront on moyenne plue do 3t fr. 
par jour, seront olassés dans la troisième 
catégorie. Ils seront ainsi que leurs em
ployeurs redevables d'une eotlsation de 
1 fr. 50 par J o u r , a fr. par semaine ; 30 fr. 
par mois, 43* fr. par an. 

Le salaire de base 
On remarquera que le montant de la coti

sation est fixé par rapport a un salaire da 
baas. Celui-ci est de II fr. par jour ou 3.000 fr. 
par an pour la première catégorie ; M fr. 
par jour ou 7.J00 fr. par an pour la deuxième 
catégorie ; 36 fr. par Jou* ou lO.SOO fr. par 
an pour ta troisième catégorie. C'est sur «s 
salaire de base que sont calculées les presta
tions ou les pensions des assurés. 

Le soin du classement du salarié dans l'une 
de ce; trois catégories incombera, non k 
l'employeur, mais au service départemental 
d'assurance. Il appartiendra au service de 
supputer quel est le gain annuel de l'ouvrier 
ou da l'employé et de décider dans quelle ca
tégorie celui-ci doit être rangé. 

L'assurance vieillesse, l'assurance 
maladie. Les pensions d'invalidité 

H est délivré au salarié trois cartes : une 
carte d'immatriculation qu'il conservera tou
te sa vie d'assurée : une carte d'assurance 
vieillesse et une carte d'assurances maladie. 
Ces deux dernières seront annuelles. 

C'est sur la carte vieille*»» et sur la carte 
maladie que chaque mois au mois, l'em
ployeur apposera un timbra représentant on 
contribution et celle de son employé. 

L'invalidité est assurée dans les conditions 
•prévuM par le texte de la loi actuelle mais 
durant les quatre premières années, elle ne 
donnera pas lieu au versement d'une cotisa
tion spéciale. Il sera pourvu aux dépenses 
résultant des pensions d'invalidité & l'aide 
de ressources générales du fonds de majora
tion et de solidarité. Ce n'est qu'a partir ds 
1935 qu'une contribution qui sera miss à la 

sieurs récupérateurs, dont M. Paul Robidet. 
6e basant sur uh document produit par 

l'accusé et sur le fait que ls gouvernement 
anglais avait cédé a l'Etat français l'instal
lation allant de Doullens à Lillers, et avait 
abandonné--le reste aux propriétaires dos ter-
trains, le tribunal acquitta Robidet du chef 
ne vol de tuyaux de plomb; mais il te 
condamna, pour vol de tôle ondulés, k 100 fr. 
d'amende et a 500 fr. de dommages et intérêts. 

Cette décision n'a point satisfait l'Etat, les 
Tréfileriss du Havre, ni le ministère public 
qui, tous trois, ont fait appel. 

Ils persistent a penser que le poste d'eau 
de Gouy-Servins fait bien partie des stocks 
cédés par l'Etat britannique. 

Et les Tréfileries se déclarent lésées de 
12.000 flancs pour le matériel indûment récu
péré par Robidet. 

L'affaire a été plaldée hier vendredi devant 
la chambre des appels correctionnels, par 
M« Plouvier, pour l'Etat ; Ecoffier, pour les 
Tréfileries ; Allaert et Delmotte, pour Robidet 
et un autre récupérateur du nom de I.-Bte 
Faucheux qui, poursuivi j>our le même délit 
que Robidet qui avait été acquitté, fut con
damné à quinze jours d'intervalle, toujours 
à Arras, à* deux mois de prison, 50 francs 
d'amende. 1.000 fr. et 600 fr. de dommages 
et intérêts. 

L'affaire est mise en délibéré, arrêt au 
1er février. 

'jr1 

Autre procès visant la récupération fraudu. 
leuse au préjudice de l'Etat et de l'entreprise 
Berge. 

Pour recel d'épaves métalliques et d'explo
sifs, 4.000 kilos en tout et provenant des 
dépots de Saint-Waast. Ribécourt et Bucquoy, 
Emile Moithy s'est vu condamner, en pre
mière instance, k un mois de prison aveo 
sursis. 100 fr. d'amende et k des dommages 
et intérêts de V.W1 fr. » , 5.000 fr. et 100 fr. 

Moithy a fait appel. Mais, a l'audience, 
son défenseur M» Flamant, déclare se désister. 

La décision des premiers Juges est donc 
confirmée. 

Enfin, troisième affaire, où les parties 
civiles sont les mêmes. Seuls les prévenus 
changent. Ceux-ci, Inculpés d'avoir dérobé 
à Farbus, des grenades chargées qu'Us 
allèrent ensuite désarmer ou faire sauter 
dan3 un champ voisin, ont été condamnés 
par le tribunal correctionnel : Waclos Sel-
moutska et Stanislas Slemek. chacun k un 
mois de prison : Francisco Pir-*.. a trois mois 
par défaut : Henri Pondroux et Marceline 
Fernandez, chacun à trois mois. 

oharge dos employeur» et peur un quart à t» 
charge dos salariés sera établis. 

Comme io risque invalidité, les risques ma
ternité, décès, vieillesse restent couverts sut» 
vaut les règles prévues par les textes actuels. 
La participation aux charges de famille est 
maintenue. 

Les organismes de gestion 
La mutualité conserve dans las organis

mes de gestion le rôle important qui irai 
était dévolu. 

L« cai»»e départementale u»>vlon»»Ta la 
oaiaae obligatoire dos assures qui, pour las 
assurances maladies, maternité, déoos, seins 
aux invalide», n'ont pas fait choix d uns 
autre caisse. Les caisses autonomes mutua
listes, les caisses de retraites ouvrières, les 
caisses existantes assurent la charge du ris
que vieillesse et aussi le risque invalidité. 
Toutes oas oaliosi pourront être autorisées 
ou agrées si leur situation financière est 
sains. Les conditions d'effectifs ne sont pl'-s 
exigées du moment que cette condition est 
remplie. 

La Caisse nationale des retraites concourt 
dans chaque département a l'assurance des 
risques capitalisation, mais k la condition 
d'ouvrir dans ses écritures une section spé
ciale d'assurances sociales. 

Le cadre départemental est maintenu tant 

tiour les organismes de gestion que poux 
es organisa ions d'administration. Le fonc

tionnement administratif de la loi est gran
dement simplifié : pas d'office national, pas 
d'offinea régionaux ou départementaux, pas 
de conseil d'administration auprès do oas 
organismes. A leur place, a Paris, auprès 
du ministre du Travail, un service de marna 
nature que les autres services du ministère, 
et en province les services des retraites ou
vrières réorganisés et accrus selon les be
soins. 

La situation des salariés 
et des assurés agricoles 

On doit signaler qu'une situation spéciaisj 
est réservée aux salarié» et aux assurée T» 
oultatlfs dos professions agricole*. Les sa» 
lariés agricoles sont eux aussi rangés crans 
l'une des trois catégorie. Ils versent une 
contribution dont le montant est égal an 
quart do celle exigée dos salariés des autres 
professions, o'est-a-dire k 1 p. 100 du sa
laire de basa de la catégorie k laquelle ils 
appartiennent. Leur exploitant y ajouts uns 
contribution d'égale valeur et le montant da 
oette double contribution représente an total 
< p. 100 du salaire da base. L'Etat prend a 
sa oharge la oompiément de la dépensa ro» 
tais, qui atteint 3,60 p. 100 du salaire de 
base pour la couverture du risque vieil
le»»». Pour l'assurance de» risque» maladie, 
maternité, décès, les salariés agricole» doi
vent obligatoirement être affiliés k une se. 
olété de secours mutuels k laquelle Ils ver
sent 5 francs par mole, leur exploitant versa 
une cotisation d'égale valeur et l'Etat y 
ajoute une contribution de 10 franos par 
mol». 

De leur cbtè. les assurés facultatifs des 
professions agricoles bénéficient de certains 
avantages. Leurs versements pour la vieil
lesse sont majorés par l'Etat de 100 p. 101 
jusqu'à concurrence d'une somme de 100 fr. 
par tête; les cotisations qu'ils affectent * ;a 
garantie des risques maladie, muternits, dé
cès .sont majorés par l'Etat ds 50 p. 100 ul-
vaat uns contribution pouvant atteindra te 
franos par mets. 

L'entreprise Berge, partie civile, estime k 
8.000 kilos les grenades dérobées et k 4.000 fr. 
le préjudice causé. 

Varrél sera rendu le 1er février. 

Epilogue d'une accident d'auto 
'-" à ITOBUX - J " -*f 

Par un temps de brouillard, le 3 décem
bre 192â, M. Emile Montols. qui passait k 
Nœux-les-Mines en auto, renversait une dame 
Lelieu, qui fut assez sérieusement blessée. 

Ls tribunal de Béthune condamna l'auto
mobiliste a seize francs d'amende avec sur
sis et à verser une indemnité provisionnelle 
de 1.000 fr. a la victime. 

En première instance, le tribunal avait 
estimé que la responsabilité de l'accident 
n'incombait k M. Montois que dans la pro
portion d'un quart. 

La Cour, au contraire, lui en attribue le 
moitié. Dans ces conditions, elle élève la 
peine d'amende à, S0 fr. et alloue à la partie 
civile 1.500 fr. d'indemnité provisionnelle, en 
attendant les résultats de l'expertise. 

Mortel accident à Roubaix 
M. Femand Delreux, chauffeur au service 

de la maison Lepoutre, de Roubaix, condui
sait un lourd camion auto, lorsque rue Keller-
matin, il entra en collision avec une moto
cyclette pilotée par M. Désiré Tierlinck, qui 
fut tué sur le coup. 

Poursuivi devant le tribunal de Lille, M. 
Delreux a été acquitté. 

En appel, après plaidoiries de M** Soland 
et Gayet, l'affaire est mise en délibéré. 

Vol de charbon à Calais 
Marceau Bremond, charretier au service da 

l'entrepreneur Edouard Orient, qui conduisait 
du charbon d'un navire a l'usine de pâte n 
papiers, fit un léger détour et alla déposer 
trois cents kilos de combustibles dans ls 
magasin de son patron. 

Surpris dans son indélicate opération, Bre
mond dénonça Orient comme l'instigateur 
du détournement. 

Le tribunal de Boulogne condamna le trop 
obéissant charretier k un mois de prison ivec 
sursis et son peu scrupuleux patron k trois 
mois de la même peine. 

La Cour confirme les dispositions du juge
ment en ee gui concerne Brémond : elle porte 
à six mois la peine de prison infligée à Orient 
mais en lui accordant le sursis et, enfin, elle 
le condamne à so francs d'amende. y M . 
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m 
le mendiant 
du bois noir 
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— Vous voyez, conclut-elle, que malgré 
ma meilleure bonne volonté, je ne peux pas 
être d'une galté exubérante. 

— Je le comprends, mademoiselle ! repon-
ast-il en baissant la tête. 

-Cette explication bouleversa complètement 
Bene Dans quelle aventure Wyotning l'a. 
«ait-il tancé?... Savait-il que la jeune fille 
qu'il lui désignait formellement pour femme 
avait dans le cœur un amour d autant plus 
attendrissant qu'il était malheureux ? 

René n était pas un malhonnête tiomme : 
if était jeune et il aimait à s'amuser, mais 
U était incapbale d une indélicatesse. Il vi
vait sa vie n à fleur de peau », selon sa pro
pre expression et. avec le train d'existence 
qu'il menait, avait plus besoin d'arpent due 
de conseils Le hasard l'avait mis sous les 
pue de Wvominp. Le vieux professeur, asses 
facilement lui avait prêté de l'argent René 
loi avait été très sympathique dès leur pre
mière rencontre. Insensiblement, le jeune 
bonim» avait subi la domination de l'étrange 
psrMonasfs qu'était Wyoming. Et voilà qu'un 
b a r . avec est autoritarisme qui faisait le 
fond de non caractère, le vieil opiomane hn 
avait enjoint de conquérir Madeleine Gattet 
iai d'ea (sire t a femme. René avait « r a s * . 

ebé » dans cette bizarre combinaison, car 
il devait beaucoup d'argent à Wyotning et 
ne tenait pas k l'indisposer. Et votla que, 
après être arrivé, k force de quelles manoeu
vres et de quelle diplomatie! k ae glisser 
dans l'intimité de Madette, il apprenait de 
la bouche même de ta jeune fille qu'elle ai
mait un jeune homme disparu et qu'eUe l'ai
merait envers et contre tout 

Wyoming connaissaiUi cet important dé
tail ? 

En tout cas, sa situation était on ne peut 
plus fausse. Il importait qu'elle soit éclair-
cia le plus rapidement possible. Et une seule 
personne pouvait lui donner des éclaircisse
ments : c i ta i t Wyoming. 

— J'irai voir le vieux à la Parolière, dès 
demain matin ! pensa-t-il et je lui demande
rai si. oui ou non. je suis s a dupe. De plue 
en plus, cette petite Madette m est sympa
thique et je serais navré de passer h s e s 
yeux pour un goujat. 

En attendant, soyons correct Madette 
ignore jusqu'ici mes intentions, d'après ce 
que m'a dit M. Chautin. J'ai été tout à l'heu
re l'invité du marchand de bicyclettes. Il 
faut ee soir, qu'il soit le mien, et avec rai, 
je prierai à dîner Mme Gattet et sa petite-
fille. Si. après la conversation que je vais 
avoir, demain malin, avee Wvoming, je dois 
cesser mes relations aveo Madette — st 
après ee qu'elle vient de m'avouer, il m'est 
bien difficile de faire autrement — je veux 
qu'elle garde de moi le souvenir d'un nom
me bien élevé, que seul le hasard d'une pro
menade en auto s mis un jour en face d'elle. 
Voilà l... 

Cest pourquoi, gualques b^orea gloe tard. 

très naturellement, formulait son invitation 
a M. Chautin. 

— Voua m'avez fait passer une journée 
fort agréable, lui dit-il, dans un site que je 
ne connaissais pas. U serait navrant qu'eue 
s e terminât en queue de poisson. Faites-moi 
le plaisir de dîner ce soir avec mot Et com
me la fête ne serait pas complète sans la 
présence de Mme Gattet et de votre char
mante nièce, insistez, je voua en prie, au
près d'elles, pour qu'elles soient des noires ! 

L'oncle Toine fut enchanté. Un bon dîner 
n'était pas Pour lui déplaire et cette invita
tion fort adroite, a sa sœur et k Madette. 
témoignait, k n'en pas douter, que la jeune 
fille avait fait une excellente impression 
dans le coeur de René 

— Qu'en dis-tu, Janeton ? demaoda-t-il k 
la vieille dama 

— Ma foi, mon ami, j'ai peur d'être in
discrète... Qu'en penses-tu, Madette T 

— Jepenae que M- de Laisy a raison, ré-
pondiUefje. Une journée comme celle-là ne 
peut sa terminer ainsi... 

— Eh bien ! soit, approuva l'oncle Toine 
au comble de la joie. Nous nous laisserons 
faire une douce violence !.. 

Et il pensa en lui-même : 
— Cette fols, cà y est : Madette est « chi

pée » pour ds Laisy. Je le savais d'avance !... 
CHAPITRE X i n 

UNE CONVERSATION... 
DERRIÈRE ON RIDEAU DE LAMPAA 

La terrasse de la Maison d'Or était pleine 
de consommateurs lorsque René de Leisy, 
M. Chautin, Mme Gattet et Madette s'y ins
tallèrent 

Cstatt rhsnrs svicrc-sstotc (te l'sj)srt(xf et-

avec l'odeur des fleura des champs dont des 
gerbes serrées s'étiolaient au coin des ta
bles, flottait un fin parfum d'enis et de 
fenouil écrasé. 

— Asseyons-nous ik un moment avait 
proposé René On y est délicieusement bien. 
Je vais retenir uns table et commande»- le 
dîner. 

Le jeune homme était entré dans ls res
taurant an "habitué aux attisa de la maison, 
tandis que Madette et a s ejrand'mère s'as
seyaient eur l s terrasse et que l'oncle Toine, 
très sensible k sa popularité, faisait un brin 
de causette avec des amis qui lui avaient 
serré la main. 

— Nous avons suivi la course de « La 
Loire» jusqu'au Pertuiset expliquait-il né
gligemment, dans la conduite intérieure d'un 
de mes clients. Nous avons déjeuné chez 
Meyrieux. Nous avons fuit l'excursion de 
CorniUoo et nous voici A propos, sait-on 
qui est arrivé premier T 

U s sportif da s e s amis lui répondit d'une 
table à. côté : 

— Oui. c'est le petit Pichon avec au moins 
deux kilomètres d'avance sur las autres. 

— Je connais, dit l'oncle Toine, U marche 
bien, ce gars-lk ! Pas d'accident ? 

— Une seule chuta, dans la descente de 
La Terrasse •ur-Dorlay. Un train qui a cas
sé . . . le coureur s'est démis la clavicule. 

Ls brave Chautin devint livide : 
— A h ! diable! on frein T.. Saition qui 

c'est? 
— Non. répondit son interlocuteur. 
L'oncle Toine revint s'asseoir, soucieux, 

à la table où Madette et Mme Gattet étaient 

— Qu'avez-vous, mon oncle T demanda la 
JSftaMlIlJnV VOUS SiSS tflatUstat,.. 

— Rien, répliqua-t-il assez sèchement J'ai 
faim, 

René revint bientôt les rejoindre. 
— Dans un quart d'heure, annonça-t-il, on 

pourra se mettre k table. 
Une auto s'arrêta devant le restaurant, 

d'où descendirent deux élégantes et bruyan
tes jeunes femmes, ennuagées de voiles 
clairs, accompagnées de snobs, tête nue — 
suivant [a. modg américaine — e t gantés de 
daim 

René tressaillit k leur vue et s'absorba 
immédiatement dans la recherche d'une ci
garette, dans son étui d'oréum. Il venait da 
reconnaître, dans l'une de ces jeunes fem
mes, son amie, ou plutôt l'une de ses aimes 
les plus intimes : Loulou, dite u la cou
leuvre ». 

Celle-ci le remarqua aussitôt e t en pas
sant, laissa tomber sur la table près de la
quelle il était assis, un regard chargé de dé
dain et un sourire lourd de mépris. 

— Tu as v a le beau René T suraurra à 
l'oreille de s a camarade la jolie impure qui 
raccompagnait. 

— Oui, répondit Loulou assez vexée, je le 
croyais absent de Saint-Etienne. II y a plus 
da trois semaines que je ne l'ai vu. 

— Avec qui est-if? 
— Avec un marchand d'accessoires pour 

cycles qui vient quelquefois aux « Bégonias u 
et deux dames que j'ignore. 

— La petits n a pas l'sir m a i Cest peut-
être s a fiancée. 

— Penses-tu? Ça se saurait!... Et puis, 
qu est-ce que tu veux que ça me fasse ? En
tre nous, hein l ça m étonnerait que René 
«e marie. Et puis, a'il se mariait 11 ne s'eifi-
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la Maison d'Or. Tu te rends compte, hein t 
Simone ! 

L'oncle Toine ne tenait pas en place. 11 
se tournait et se retournait sur s a chaise 
comme s il avait été la proie d'un boisseau 
de puces. Son visage .d'ordinaire si pla
cide, reflétait l'inquiétude. 

— Vous cherchez quelqu'un? interrogea 
M. de Laisy. 

— Oui . . non... répondit distrait, le mar-
chand de (reins. 

Madette regarda sa grand'mere : 
— Qu'a donc l'oncle ? demanda-t-ejle S 

voix basse. 
— Je crois qu'il a faim, c'est ce qui le 

rend nerveux 1 répondit sur le même ton la 
vieille dama • 

Soudain, une voix chevrotante troubla lea> 
conversations des consommateurs. 

Le tonton a embrassé la tatan. 
Cest le 14 juillet, jour de la fête nationale... 

— Tiens t dit Mme Gattet a sa petite-fille, 
ton ami Robert 

C'était le pauvre hère, en effet <pt ae 
dandinant k quelques pas de leur table, son 
cornet de papier k la main, fredonivait une 
de s e s clucubrations préférées. 

— C'est malheureux, affirma René, de 
laisser traîner dans les rues de Saint-Etien
ne un innocent comme celui-là !... On de
vrait lui interdire de chanter k la terrasse 
des cafés chics. Garçon ! appeia-t-U en ta
pent une soucoupe contre le marbre de la 
table. 

— Qu'allez-vous faire ? demanda Madette, 
agressive. 

— Prier le. seront de. l e faite taire, repos» 
djsNaaaV 
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